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Mise à jour sur le programme Emplois d’été Canada 

Nous les soussignés, représentant les communautés chrétiennes, juives et musulmanes 

de tout le Canada  avons exprimé publiquement  nos préoccupations au sujet des 

nouvelles conditions imposées aux demandes de subventions dans le cadre du 

programme Emplois d’été Canada.  

Les groupes qui présentaient une demande de subvention en 2018 devaient cocher une 

case pour attester qu’ils adhèrent à certaines croyances du gouvernement actuel, ce que 

d’aucuns ont qualifié de « test de valeurs ». Pareil test de valeurs va à l’encontre de la 

Charte canadienne des droits et libertés, qui garantit la liberté de conscience et de 

religion (2a), de pensée, de croyance, d’opinion et d’expression (2b), et qui assure que 

« tous ont droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment 

de toute discrimination » (15 [1]).   

En janvier dernier, nous avons demandé de rencontrer le gouvernement afin d’explorer 

une piste de solution. Entre-temps, nous avons invité les personnes et les groupes qui 

partagent notre inquiétude à écrire à leur député fédéral, à l’appeler ou à le rencontrer 

pour lui faire part respectueusement de leurs préoccupations.   

Nous savons que plus de 1 400 demandes de subventions ont été refusées cette année, 

en regard de 126 en 2017. Cette hausse subite des refus n’est évidemment pas sans 

rapport avec l’attestation controversée. 

Des centaines de groupes intéressés ont coché la case, mais amendé le texte de 

l’attestation pour affirmer plutôt qu’ils se conformeront aux lois canadiennes dans leurs 

pratiques d’embauche et leurs autres activités. Les demandes où la case n’avait pas été 

cochée ou pour lesquelles l’attestation s’accompagnait d’une qualification ou d’une 

clarification ont été retournées à l’expéditeur parce que jugées incomplètes. La plupart 

ont été présentées de nouveau à l’État en sollicitant un accommodement en vertu de la 

Charte canadienne des droits et libertés.  

Malgré nos démarches répétées pour dialoguer avec le gouvernement, qui ont abouti à 

un entretien avec la ministre  Hajdu le mercredi 21 mars, et en dépit de nos demandes 

insistantes pour faire amender ou retirer l’attestation contestée, la Ministre nous a 

clairement fait savoir qu’il n’y aura pas d’accommodements et qu’on ne modifiera pas 

l’attestation cette année. 1 Les demandeurs qui n’ont pas « coché la case » ne seront pas 

admissibles à une subvention d’Emplois d’été Canada en 2018.  

La Ministre a indiqué par ailleurs qu’on apportera des changements au formulaire en 

2019 afin qu’il soit plus clair et plus précis. Il semble, malheureusement, que le 

gouvernement fédéral reste déterminé à ce que « les critères relatifs aux droits en 

matière de procréation » soient toujours inclus  dans le formulaire de demande en 2019. 

 

Nous saluons l’examen du processus de demande de subvention pour 2019 et nous 

avons demandé à la Ministre d’être associés à la démarche visant à modifier la politique, 

                                                        
1 La proposition de reformulation de l’attestation qui a été soumise au Ministre est jointe.  
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mais nous sommes extrêmement déçus de constater que le gouvernement a décidé de ne 

pas apporter d’ajustements au programme pour cette année. Ceci rend vulnérables des 

centaines de programmes offerts à travers le pays. Ces groupes doivent maintenant 

envisager de modifier ou d’annuler des programmes, alors que d’autres sont contraints 

de lancer en catastrophe des campagnes de collecte de fonds. Il est consternant de 

penser qu’on aurait pu éviter cet état de choses.  

En tant que leaders religieux nous continuerons d’élever nos voix collectivement et 

d’encourager les autres groupes et personnes à préconiser des changements au 

programme et, surtout, à  respecter la diversité des points de vue et des croyances de 

tous les Canadiens et des Canadiennes.   

Signataires: 

 
M. Bruce Clemenger, président 
Alliance évangélique du Canada 
 

M. le rabbin Chaim Strauchler 
Conseil rabbinique d’Amérique  
 

M. Derek B.M. Ross, directeur général et directeur juridique  
Alliance des chrétiens en droit 
 

Rév. John Pellowe, directeur général 
Conseil canadien des oeuvres de charité 
 

Mme Margaret Ann Jacobs, présidente nationale  
The Catholic Women’s League of Canada 
 

M. Iqbal Nadvi, Ph.D., president  
Conseil canadien des imams 
 

Son Éminence M. le cardinal  Thomas Collins 
Archevêque catholique romain de Toronto 
Représentant de la Conférence des évêques catholiques du Canada  
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CANADA SUMMER JOBS ATTESTATION 

MEETING WITH MINISTER OF EMPLOYMENT, WORKFORCE DEVELOPMENT 

AND LABOUR THE HONOURABLE PATRICIA A. HAJDU ON MARCH 21, 2018 

The initial attestation consisted of four statements.i As you are aware, only one of those 

statements raised concern for many organizations. On or about January 23, 2018, supplemental 

information was released to clarify the initial attestation. 

INITIAL ATTESTATION PROPOSED ATTESTATION  

Both the job* and my organization's core 
mandate* respect individual human rights in 
Canada, including the values underlying the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms as 
well as other rights. These include 
reproductive rights and the right to be free 
from discrimination on the basis of sex, 
religion, race, national or ethnic origin, 
colour, mental or physical disability or sexual 
orientation, or gender identity or expression; 

 

My organization complies with all laws to 
which we are subject, including all applicable 
human rights laws and labour/employment 
laws, and will use the Canada Summer Jobs 
grant only for the activities stated in our 
application. My organization recognizes that 
the Charter of Rights and Freedoms 
guarantees the rights and freedoms of all 
Canadians.    

Supplemental Information 

Organization: This is the entity that is 
directly applying to use CSJ funding.  

Core mandate: This is the 
primary activities undertaken by the 
organization that reflect the organization’s 
ongoing services provided to the community. 
It is not the beliefs of the organization, and it 
is not the values of the organization.  

Respect: Individual human rights are 
respected when an organization’s primary 
activities, and the job responsibilities, do not 
seek to remove or actively undermine these 
existing rights.  

The CSJ program will not fund organizations 
whose primary activities: 

• involve partisan political activities; or  

• do not respect – seek to remove or 
actively undermine – established 
individual human rights in Canada. 

 
 

                                                        
i See for example: https://www.canada.ca/en/employment-social-
development/services/funding/canada-summer-jobs/eligibility.html and the Applicant Guide 
https://www.canada.ca/content/dam/canada/employment-social-
development/services/funding/canada-summer-jobs/CSJ2018_applicant_guide.pdf.  

https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/funding/canada-summer-jobs/eligibility.html
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/funding/canada-summer-jobs/eligibility.html
https://www.canada.ca/content/dam/canada/employment-social-development/services/funding/canada-summer-jobs/CSJ2018_applicant_guide.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/canada/employment-social-development/services/funding/canada-summer-jobs/CSJ2018_applicant_guide.pdf

